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Avertissement 
 
Ce rapport est adressé à la Commission Nationale du Débat Public qui engage l’expert par une 
charte d’éthique selon les conditions mentionnées ci-dessous. 
 

 

Suite à l’atelier du 4 avril 2018, tenu en Mairie de Saint Laurent du Maroni, l’auteur de ce rapport 
a été sollicité par une journaliste de Guyaweb pour une interview en questions-réponses par 
courrier électronique. Cette demande, à titre privé a été transmise à la CNDP qui a donné son 
accord pour cet entretien par courriel du 19 avril 2018. Le contenu des questions écrites et des 
réponses apportées figure dans le présent rapport.  
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Synthèse 

e projet dit « Montagne d’or » est un projet de mine d’or industrielle en Guyane. Le gisement 
d’or de Montagne d’Or (appellation historique) est à l’intérieur d’une concession située sur le 

secteur Paul Isnard, à 120 kilomètres au Sud-Est de Saint-Laurent-du Maroni, entre les massifs 
Lucifer et Dékou-Dékou qui constituent une réserve biologique intégrale. 

La Compagnie Minière Montagne d’Or (CMO), détenue à 55,01 % par Nordgold S.E. et à 44,99 
% par Columbus Gold Corporation porte ce projet. Une exploitation à ciel ouvert d’une superficie 
de 8 km² utilisant le procédé de récupération de l’or par cyanuration en circuit fermé est 
aujourd’hui le scénario privilégié.La Commission Nationale du Débat Public a décidé le 6 
septembre 2017, l’organisation en Guyane d’un débat public sur le projet Montagne d’Or, dont 
l’organisation a été confiée à une commission particulière (dite CPDP). Le 5 mars 2018, la CPDP 
a saisi le BRGM pour la réalisation d'une expertise complémentaire portant sur la thématique de 
la cyanuration, confirmée par lettre de commande du 26 mars 2018. 

Cette expertise inclut une analyse du dossier présenté par le maître d’ouvrage dans le cadre du 
débat public, ainsi que la participation à un atelier thématique organisé le 4 avril 2018 par la 
CPDP. Cet atelier portant sur « Le fonctionnement de la mine, les risques et leur gestion par le 
maître d'ouvrage », vise à enrichir les débats et apporter un regard scientifique neutre permettant 
à la population de mieux cerner les enjeux du projet.   
Il ressort de cette expertise que le dossier de présentation du maître d’ouvrage fait appel à des 
techniques classiques d’extraction du minerai par cyanuration, dont la présentation, bien que 
succincte, est compréhensible et bien schématisée. Cependant les paramètres de mode de 
conditionnement, du transport sur site, de la formation et la qualification du personnel et 
l’information aux parties prenantes riveraine sont à développer. 
 
Certains éléments, figurant dans d’autres documents produits par ailleurs par la CMO, 
mériteraient d’être développés dans le dossier de présentation, comme par exemple la notion de 
réserve exploitable économiquement versus réserve géologique pour caractériser la fosse. Par 
ailleurs, la qualification des déchets miniers et la notion de stériles employée dans le dossier 
pourrait être explicitée. Concernant le risque de drainage acide, la distinction entre résidus 
sulfurés de lixiviat et stériles acidogènes reste à préciser.  
 
Le stockage et la neutralisation des résidus miniers est le défi le plus important à atteindre sur un 
projet de ce type. La prévention et la gestion d’un risque potentiellement fort de drainage minier 
acide conditionnera en partie la réussite du projet pour les opérateurs et la limitation des impacts 
environnementaux.   

L 
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1. Introduction 

Le projet dit « Montagne d’or » est un projet de mine d’or industrielle en Guyane situé sur la 
commune de Saint-Laurent-du-Maroni. Le gisement d’or de Montagne d’Or (appellation 
historique) est à l’intérieur d’une concession située sur le secteur Paul Isnard, à 120 kilomètres 
au Sud-Est de Saint-Laurent-du Maroni, entre les massifs Lucifer et Dékou-Dékou qui constituent 
une réserve biologique intégrale. 

La Compagnie Minière Montagne d’Or, détenue à 55,01 % par Nordgold S.E. et à 44,99 % par 
Columbus Gold Corporation porte ce projet. Une exploitation à ciel ouvert d’une superficie de 8 
km² utilisant le procédé de récupération de l’or par cyanuration en circuit fermé est aujourd’hui le 
scénario privilégié.  

Dans le cadre de ce projet, la Commission Nationale du Débat Public a décidé le 6 septembre 
2017, l’organisation en Guyane d’un débat public sur le projet Montagne d’Or, dont l’organisation 
a été confiée à une commission particulière (dite CPDP). Le 5 mars 2018, la CPDP saisie le 
BRGM pour la réalisation d'une expertise complémentaire portant sur la cyanuration, confirmée 
par lettre de commande du 26 mars 2018. 

La mission d’expertise vise à éclairer la population sur les techniques, l’état des connaissances 
et les éléments présentés au dossier, d’un point de vue scientifique et en mettant en perspective 
les éléments du projet avec d’autres retours d’expériences en France ou dans le monde.  

Cette expertise inclut une analyse du dossier présenté par le maître d’ouvrage du projet dans le 
cadre du débat public, ainsi que la participation à un atelier thématique organisé le 4 avril 2018 
par la CPDP portant sur « Le fonctionnement de la mine, les risques et leur gestion par le maître 
d'ouvrage », afin d’enrichir les débats et d’apporter un regard scientifique neutre permettant à la 
population de mieux cerner les enjeux du projet. Il s’agit également pour la CPDP d’avoir une 
analyse scientifique indépendante et neutre du document proposé par le maître d’ouvrage. 
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2. Dossier du maitre d’ouvrage sur le Projet 
« Montagne d’Or » en Guyane - Analyse et 

préconisations.  

2.1. PRESENTATION PUBLIQUE DU MERCREDI 04 AVRIL 2018 

Le débat public sur le projet Montagne d’Or est constitué de plusieurs ateliers et réunions 
publiques couvrant la période du 7 mars au 7 juillet 2018. Dans le cadre de cette 
expertise, le BRGM a participé à l’atelier 1 « Le fonctionnement de la mine ». Le déroulé 
de l’atelier s’articulait selon le chronogramme suivant : 

 
Mot d’accueil éventuel d’un représentant de St Laurent et introduction par R 
Peylet : 5’ 

Première partie présentation du projet 
• Pourquoi le choix d’une mine à ciel ouvert ? CMO : 5’ 
• Les processus d’extraction : CMO  10’ 
• Expression du public 10’ 
• Le recours à la cyanuration dans l’extraction de l’or : 

 Intervention de Monsieur Pol Urien, expert 20’+ 10’ questions du public 
• Le stockage et la gestion des stériles et des eaux cyanurées : CMO 10’ 
• Expression du public : 15’ 

Deuxième partie : la gestion des risques  
• Les risques sur site et sur les trajets de transport des matières dangereuses : 

CMO 10’ 
• Réglementation et modalités de contrôle : DEAL  15’ 
• Dispositions envisagées CMO 15’ 
• Expression du public 15’ 

Troisième partie : débat général   
• Expression du public : 40’ 
• Temps d’expression global du public : 90’ 

 
L’atelier s’est tenu dans la salle des mariages bondée de la Mairie de Saint Laurent du 
Maroni le mercredi 4 avril à 18h. La réunion a débuté vers 18 h 40 pour se conclure à 
23 h, dans une salle bondée et dans une atmosphère tendue entre opposants et 
défenseurs du projet suite aux tensions de la réunion de lancement de la veille. 
 
Les participants avaient à leur disposition plusieurs documents dont le principal est le 
dossier du maître d’ouvrage pour le débat daté de mars 2018.  
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Illustration 1 – Dossier du Maitre d’ouvrage destiné au débat public (https://montagnedor.debatpublic.fr/) 
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3. Les questions soulevées suite à la présentation  

3.1. INTRODUCTION AU DEBAT   

Les discussions en introduction aux débats ont souvent porté sur la visualisation de 
l’emprise du projet sur le territoire et cela malgré les cartes et coupes produites et 
exposées. Les parties prenantes ont eu de grandes difficultés à visualiser la globalité du 
projet dans son milieu.  

Le plan de masse fourni ci-dessous aurait pu être accompagné par le Bloc Modèle3D de 
la Compagnie minière Montagne d’Or (CMO) exposé au Bureau de communication de 
CMO à Saint Laurent du Maroni. Cependant, les risques de dégradation liés aux tensions 
entre participants lors des réunions antérieures ont pu inciter le porteur de projet à ne pas 
faire ce choix de présentation. 

 

 

Illustration 2 – Illustration du plan de masse (Source CMO) 
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Illustration 3 – Plan de masse et bloc model 3D exposé au bureau Montagne d’Or de Saint Laurent 
du Maroni 

3.2. POURQUOI LE CHOIX D’UNE MINE A CIEL OUVERT ?  

Ce sujet a été abordé rapidement avec la nécessité de lever une ambiguïté sur la 
profondeur de la fosse initialement annoncée de 400m et réduite à 220m au sud et 180m 
au nord compte tenu de l’allongement de cette fosse perpendiculairement à la ligne de 
plus grande pente du flanc Nord du Mont Dékou situé au sud de la mine envisagée. 
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Illustration 4 – Schéma de coupe transversale simplifié de la carrière a ciel ouvert (Source CMO) 
 
Cette fosse est, par ailleurs, annoncée à 120m de profondeur en moyenne sur le tableau 
ci-dessous : 
 

 
Illustration 5 – Indexation des differentes implantation et caracteristiques minières (Source CMO) 

CMO justifie la réduction de profondeur par l’étude de faisabilité qui considère les 
réserves minières exploitables avec un seuil de rentabilité à valeur supérieure au coût 
d’extraction dénommées « Minéralisation exploitable économiquement ». Ce volume est, 
de fait, inférieur aux réserves géologiques qui elles, englobent tout le corps rocheux 
minéralisé. Les coûts de production ne peuvent être estimés et encore moins quantifiés 
lors de la phase exploratoire (cours du métal, géométrie, et paramètres géotechniques 
du gisement, mode d’exploitation, paramètres et coûts de valorisation du minerai, 
estimation des impacts). Cette notion d’exploration minière, phase précoce de projet, ne 
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préjuge pas des choix futurs d’exploitation en carrières pour les coûts et des volumes de 
roches stériles à décaper pour réaliser un bénéfice sur le minerai extrait. Ces réserves 
géologiques contiennent effectivement des parties minéralisées profondes jusqu’à 400m 
mais dont la valeur de la substance produite est bien inférieure au prix de revient de leur 
extraction et de leur traitement minéralurgique. 

Cette notion est bien illustrée dans un dossier provisoire non produit dans le débat mais 
cependant disponible sur le site de CMO (http://montagnedor.fr/). 

 

 

http://montagnedor.fr/wp-content/uploads/2018/03/Etat-initial_Milieu-physique_S-1.1.1.pdf 

  
Illustration 6 – Coupe de la fosse à ciel ouvert et comparaison des réserves géologiques et réserves 

minières exploitables (Source CMO). 

Cette coupe montre clairement la dualité entre les réserves géologiques et les réserves 
minières faisant apparaitre une paroi sud de la carrière en retrait de plus de 50m par 
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rapport au dessin de fosse d’extraction des réserves géologiques et le passage de 121 
tonnes d’or contenues à 85 tonnes d’or exploitables. 

Cette coupe illustre également la faible épaisseur (20m environ) de saprolite recouvrant 
la roche saine. Cette saprolite non qualifiée en paramètres géotechniques devra servir 
lors de son extraction à la réalisation des différents soubassements de verses à résidus, 
de digues en méthode aval et de compartimentage des stériles acidogènes.  En l’absence 
de quantifications volumiques et de caractérisations géotechniques, les volumes 
possibles peuvent, à priori, paraitre inférieurs aux besoins exprimés.  

A la suite des précédents débats publics, la CMO a produit, en mai 2018, une brochure 
détaillant les différents types de matériaux prévus à l’extraction et leur répartition dans le 
projet de fosse ainsi que leurs teneurs respectives en métaux et métalloides dans les 
différentes étapes du processus minier et de traitement. La coupe ci-dessous présente 
les différents types de matériaux de facon simple et explicite. 

 
Illustration 7 – Illustration des  différents types de roches stériles et minéralisées attendues dans la fosse 

d’exploitation (Source CMO). 

 

3.3. LES « PROCESS » D’EXTRACTION  

Les procédés d’extraction présentés sont classiques. Cependant, la définition de 
« stériles » par CMO comme « matériau non exploitable » ne peut suffire à classer les 
matériaux extraits comme stériles. Ceux-ci ne peuvent rentrer dans la classification 
des matériaux inertes tant qu’ils ne sont pas caractérisés en sulfures et contenu 
métallique selon la « circulaire du 22 août 2011 relative à la définition des déchets inertes 
pour l’industrie des carrières au sens de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux 
exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de 
carrières » . 
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La technique d’exhaure par pompage des eaux de fond de fosse est possible mais le 
rapport avantages/inconvénients est à confronter avec les techniques de 
sondages/pompages de rabattement avec suivi piézométrique, volumétrique et 
analytique des eaux souterraines susceptibles d’ennoyer l’ouvrage de carrière ou, en 
échange, d’alimenter les activités minières en eaux non turbides. 

En page 53 l’évaluation d’extraction 
journalière « Stériles » 67500t / Minerai 

12500t permet d’apprécier le ratio moyen 
de « Stériles » / Minerai à 5,4  

Le terme de « valeur économique 
négligeable » pour définir le stérile n’est 

pas appropriée dans le cadre 
règlementaire de la DEAL qui est reprise  

dans le document public ci-après en 
page16 

(http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-
61027-FR.pdf)  



Expertise Mine et Cyanure en débat public sur le Projet «Montagne d'or» en Guyane 
 

16 BRGM/RC-67967-FR – Rapport final 

 
Illustration 8 – Classiffication des déchets provenant de l’exploration et de l’exploitation des mines et des 

carrières (BRGM/RP-61027-FR, 2012). 



Expertise Mine et Cyanure en débat public sur le Projet «Montagne d'or» en Guyane 
 

BRGM/RC-67967-FR – Rapport final 17 

 

3.4. LE PROCEDE DE TRAITEMENT DE MINERAI  

Illustration 9 –Description du procédé de traitement des minerais (Source CMO) 
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Les pages 53, 54 et 55, concernant le procédé de cyanuration, n’appellent pas de 
remarque particulière. La présentation, bien que succincte, du procédé de cyanuration 
est bien replacée dans son contexte industriel global et met en évidence la présence de 
produits cyanurés dans beaucoup d’usages de la vie courante.  

Cependant, les impacts, résultats et bilans cyanure des essais de traitement de minerai 
de Changement 1980 et de l’usine Auplata à Dégrad-des-cannes à Rémire-Montjoly en 
2015 ne sont malheureusement pas mentionnés dans la présentation, ce qui aurait pu 
apporter un éclairage relatif aux expériences connues en Guyane. 

Le schéma global de présentation du procédé de traitement et de valorisation et des 
traitements successifs du minerai, présenté en pages 56 et 57 est cohérent et conforme 
aux procédés généralement utilisés dans la profession. Ce schéma et sa légende ont 
l’avantage d’être clairs et permettent une bonne visualisation graphique des différentes 
étapes et cycles. 

Illustration 10 – schéma global de présentation du procédé de traitement et de valorisation (Source CMO) 
. 
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3.5. LA GESTION DES RESIDUS   

Illustration 11 –Schéma de la gestion chimique des résidus miniers 

En page 58 Il apparait que l’élimination des résidus cyanurés et leur dilution nécessite 
une importante quantité d’eau brute non turbide. Ce paramètre peut amener à favoriser 
une récupération par forage des eaux souterraines au niveau de la fosse d’extraction 
afin de contribuer avantageusement à ce traitement des résidus de cyanuration.  

Cependant, l’évolution des résidus décyanurés, mais sulfurés, n’est pas évoqué dans ce 
processus et le risque de drainage acide des verses à résidus en page 93 n’apparait 
pas de manière similaire à la gestion et le stockage des stériles acidogènes évoqués 
à la page 79 ci-dessous. 

La distinction entre résidus sulfurés de lixiviat et stériles acidogènes est difficile à 
imaginer. Le stérile potentiellement acidogène provient directement de la carrière et n’a 
pas subi de broyage et de mise en pulpe à la différence du résidu ou lixiviat qui est une 
pulpe épaissie de granulométrie inférieure à 75 microns pouvant éventuellement contenir 
des complexes cyanurés.  

Le stockage et la neutralisation des résidus miniers est le défi le plus important à 
relever sur un projet minier. 
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L’inertage des résidus et la réduction des risques et impacts liés sont essentiels et pour 
cela tous les paramètres suivants doivent être intégrés et adaptés très rigoureusement : 

• Les caractéristiques de la géomembrane (nature, épaisseur, caractéristiques en 
terme d’étanchéité et de tenue mécanique); 

• L’architecture de la verse à stériles et du parc à résidus afin d’éviter les désordres 
mécaniques et les effets possibles de vibrations liés aux tir de mines 
d’exploitation ; 

• Le dispositif de pose de géomembranes ; 
• Le dispositif de protection de la géomembrane (géotextile anti-poinçonnant et 

couche drainante éventuelle) ; 
• La qualité   des soudures liant les éléments; 
• La qualité du soubassement ; 
• Le dispositif de soubassement de la membrane en argiles compacte diminuant les 

risques de cisaillement poinçonnement et assurant une imperméabilité 
supplémentaire au dispositif (épaisseur et perméabilité à détailler) ; 

• L’absence d’éléments potentiellement perforant comme d’anciennes pièces 
métalliques ; 

• Le réseau de drainage des eaux de compaction des lixiviats afin de qualifier et de 
réaliser leur neutralisation. 

 

Illustration 12 – Méthodologie proposée en page 93 pour le stockage des stériles et des residus de 
lixiviation (Source CMO) 

La verse à résidus miniers est envisagée sur les bassins versants de la Crique Infirmes 
en page 58. La nature des sols remaniés des anciennes criques et flats d’orpaillage et 
de leurs versants devra être considérée en ce qui concerne la résistance au 
poinçonnement des géomembranes. 
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En effet de nombreux flats et criques anciennement orpaillées peuvent contenir des blocs 
rocheux ou quartzeux aux arêtes anguleuses, des pièces métalliques de rail, cuves, 
pelles mécaniques, blocs moteurs, tuyaux, éclats de bouteilles en verre etc. qui peuvent, 
compte tenu des tassements et de la pression, cisailler et poinçonner localement 
certaines géomembranes.  

Une préparation des soubassements prévu à la dépose de la géomembrane par ajout de 
matériaux inertes imperméables et géomécaniquement approprié devrait être envisagée. 

Les procédés de rehaussement de digues et de cloisonnement de « Stériles 
acidogènes » impliquent l’extraction de grands volumes de stériles inertes que les coupes 
géologiques ne font pas apparaitre. La saprolite de la partie superficielle de la 
découverture de la fosse sera-t-elle suffisante : 

• En quantité ? (les indications d’épaisseur des coupes produites indiquent une 
épaisseur moyenne d’une vingtaine de mètres) 

• En qualité géotechnique ? (argileuse ou gravillonaire ?)   
• En composition chimique ? (acidogène ou inerte) 

  

 
méthode amont recommandable avec des résidus  bien stables et des matériaux a bonne 

caractéristiques géotechniques 

Illustration 13 – Processus retenu de surélevation des digues a résidus par la méthode aval en page 93 
(Source CMO) et option amont éventuelle 
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3.6. STERILES ACIDOGENES  ET DRAINAGE ACIDE POTENTIEL 

La définition exacte de stériles acidogènes n’est pas explicitée en page 79 et il est utile 
de se demander si ces « stériles acidogènes » sont des « matériaux non exploitables » 
ou des « résidus de lixiviat ». Le caractère acidogène de ces stériles n’est pas évoqué 
plus avant dans la plaquette et il faut consulter les pages 65 à 75  du rapport canadien 
d’audit « SRK Consulting (U.S.), Inc.NI 43-101 Technical Report on Updated Resource - 
Montagne d’Or Gold Deposit, Paul Isnard Project- pour avoir une description des natures 
minéralogiques du minerai constitué de sulfures de fer sous formes de pyrite et pyrrhotite 
très acidogènes. A noter que conformément à ces données, le minerai contient peu 
d’arsenic uniquement sous forme de traces.  

Dans la brochure Projet Montagne d’OR, AOTM, Tome A – Septembre 2017 État initial du milieu 
physique du projet Montagne d’Or – Synthèse des sensibilités de l’environnement physique (§ 
1.1.1) – Version provisoire. Contexte géologique, nature des stériles   drainage minier acide 
DMA, risque sismique disponible en ligne le porteur de projet  publie en pages 18 à 24  une 
caractérisation  chimique des roches et du risque de drainage acide par les stériles. Les 
conclusions sont résumées dans l’illustration ci-après et indiquant une estimation de stérile 
acidogènes à 55%. 
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Illustration 14 – Processus retenu de surélevation des digues a résidus par la méthode aval en page 
93 (Source CMO) et option amont éventuelle 

 

L’illustration ci-dessous présente une mise en place de ces «stériles acidogènes» avec 
une représentation technique vers l’amont qui est la technique opposée à celle vers 
l’aval  préconisée pour la verse à résidus. Les cloisonements constitués de materiaux 
saprolitiques reposent sur des résidus acidogènes considérés comme compactés et qui 
peuvent éventuellement être instables et provoquer des ruptures au sein des jonction des 
cellules de confinement. 
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Le recours à l’usage de carbonates, chaux, ou roches carbonatées pouvant 
éventuellement tamponer l’acidité de ces résidus et «stériles acidogènes » n’est pas 
mentioné. Cette ressource en carbonates, difficile à identifier sous les altérations 
latéritiques de la géologie guyanaise serait d’un grande utilité dans ces contextes miniers 
à risque de drainage acide. 

L’usage de « saprolite stérile » extraite dans la carrière à ciel ouvert est préconisé dans 
l’élaboration de nombreuses infrastructures comme le talutage vers l’aval des 
rehaussements successifs (12 années) des bordures de la verse à residus et pour le 
confinement par compartimentage des verses à résidus acidogènes. 

Les volumes et la nature des saprolites existantes ne sont pas indiqués. Les méthodes 
de talutages des merlons et des rehaussements de digues vers l’aval nécessitent une 
importante quantité de matériau inerte argileux compactable. L’usage de la fraction 
gravillonaire de la saprolite ou couverture latéritique n’est pas mentionné sauf en p.76 où 
leur épaisseur semble minimisée de quelques metres à quelques dizaines de mètres. 

 
Illustration 15 – Processus de surélevation des stériles acidogènes par la méthode aval en page 79 

(Source CMO) 
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La qualité de l’étanchéité et du drainage des eaux de la verse à résidus devra être 
contrôlée et suivie en cours d’exploitation et tout au long de la durée règlementaire des 
procédures de l’après mine. 

Le potentiel de drainage acide est évoqué des pages 77 à 79 dans le chapitre relatif à 
l’hydrogéologie. La saprolite ou couverture latéritique n’est pas mentionnée sauf en p.77 
où leur épaisseur est relativement minimisée de « quelques mètres à quelques dizaine 
de mètres » sans description détaillée des caractéristiques de la technique proposée : 
composition argileuse ou gravillonnaire ?, en place ou remaniée ?, avec ou sans 
présence de blocs ? 

De plus, la durabilité mécanique et chimique d’une verse a stériles acidogènes nécessite 
de : 

• connaitre la perméabilité des saprolites compactés sur 2 m d'épaisseur afin d'en 
déduire le débit de fuite et d'évaluer ainsi l'impact sur le substratum. 

• décrire le dispositif de traitement des eaux issus du stockage des stériles 
acidogènes présenté dans l'illustration 13.  

• estimer la durée de fonctionnement qui va dépendre de l'évolution dans le temps 
de la qualité des eaux qui sera elle fonction de la lixiviation des stériles 
acidogènes et du tamponnage éventuel des saprolites (dont il est donc nécessaire 
de connaître des propriétés en terme de potentiel de neutralisation d'acidité). 

• décrire la couverture finale, dont l'objectif est de réduire au maximum l'infiltration 
en eau tout en protégeant contre l'érosion (qui va être très agressive vu la 
pluviométrie). 
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Illustration 16 – Evocation des caractéristiques de saprolites (Source CMO) 
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Illustration 17 – Evocation des relations des eaux souterraines et du potentiel de drainage acide (Source 
CMO) 

La déviation des eaux de ruissellement en dehors des ouvrages miniers (carrières, 
pistes de roulage et base vie) est primordiale et doit se faire avec des évacuations sur 
des trajets imperméabilisés et à débit rapide afin d’éviter les infiltrations d’eau à proximité 
des ouvrages d’excavation.  

Les infiltrations dans les profils d’altération en sols gravillonaires latéritiques ou alluviaux 
alimentent fréquemment des nappes phréatiques de faible profondeur (horizon fissuré du 
schéma ci-après) qui au contact de certaines argiles et /ou en fonction de leur disposition 
géométrique peuvent provoquer, participer ou induire des glissements de terrain en 
particulier sur les talus et banquettes d’une carrière à ciel ouvert. 

Ce contexte général est résumé dans l’extrait suivant du document public ci-dessous en 
page19 (http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-61027-FR.pdf). Les termes altérite et 
saprolite peuvent, dans ce cas, être considérés comme synonyme. L’altérite est une 
forme plus superficielle et résulte partiellement de phénomène de transports à la 
différence de la saprolite qui est un matériau qui s’est altéré sur son lieu d’origine. 
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Illustration 18 – Schéma et définition des altérites et saprolites et de l’horizon fissuré sous jacent en 
contexte guyanais (BRGM, 2012) 
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Illustration 19 : Présentation de la gestion des eaux par le porteur du projet (Source CMO) 

Le besoin de l’usine de pouvoir disposer d’une grande quantité d’eau brute oblige à 
prévoir les stockages de ces eaux de ruissellement non contaminées avec les procédés 
ni les substances minéralisées. Les divers pompages de rabattement de nappe autour 
de la carrière à ciel ouvert peuvent participer activement à l’assèchement des terrains et 
talus de la carrière d’extraction et ainsi fournir une eau « propre » (pas ou peu turbide) 
au circuit de process de l’usine ainsi qu’un minerai moins humide à l’alimentation du 
concasseur. 

Les eaux de ruissellement pompées en fond de fosse comme de celles de ravinement 
des minerais basse teneur, des versants extérieurs de parc à résidus et de verse à 
« stériles acidogènes » seront traitées à part pour une utilisation appropriée dans le circuit 
de l’usine après décantation.   
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3.7. LA LOCALISATION DE LA BASE VIE DE CAMP CITRON 

Une localisation de la base vie (4) intrigue, celle-ci se trouvant positionnée en aval des 
bassins versants des criques devant être occupées par les verses à résidus (7). Il peut 
s’agir d’une obligation règlementaire, cependant le principe de précaution suggérerait 
une localisation plus élevée en altitude en limite ou en  dehors du périmètre IED  

Illustration 20 : Positions et  Indexation des différentes implantation et caractéristiques minières (Source 
CMO) 
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Illustration 21 – Cartes des bassins versants du projet minier et du perimètre IED avec la position de la 
base vie de Camp Citron. Visualisation sous Google earth de la localisation de la base vie Camp Citron 

(Source CMO) 

La base vie et/ou la plateforme de service intègre-t-elle, en plus de « 450 chambres et 
structures de loisirs » un complexe de restauration et les services médicaux classiques 
et d’urgence pour une base isolée (médecin, héliport) ? 
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Sur un secteur isolé et sur un site classé Seveso, la présence d’un médecin qualifié 
urgentiste parait une nécessité plutôt qu’une infirmerie destinée à appliquer des 
protocoles courants et n’ayant pas un pouvoir décisionnel et de communication en cas 
d’urgence absolue sans évacuation d’urgence possible, notamment en cas d’intempérie.  

 

Illustration 22 – Estimation de personnel sur site selon le porteur de projet (Source CMO). 

L’estimation de 450 chambres pour autant de postes doublés par le système de travail 
posté en 2 fois 12 heures correspond il a la réalité d’une vraie base vie avec un total de 
postes de 615 (=415+125+75+?) éventuellement ou partiellement doublés. Les 
hypothèses de dimensionnement considérant les obligations liées au code du Travail 
seraient à préciser, notamment du fait de l’éloignement du site.  
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4. Echanges de questions réponses avec Mme H. 
Ferrarini pour Guyaneweb       

Comme mentionné en avertissement et à la suite de ce débat public qui s’est déroulé 
dans un climat tendu, les échanges en questions réponses n’ont pu se dérouler dans de 
bonnes conditions. Madame Hélène Ferrarini a souhaité une interview par écrit sous 
forme de questions/réponses à des problématiques techniques soulevées en relations 
directes et parallèles avec le thème « Atelier 1 Le fonctionnement de la mine ». Le 
contenu de cet échange autorisé par le président de la commission est retranscrit ci-
dessous. 

 

Le minerai

Lors de la présentation du 4 avril, vous avez précisé que le minerai du site de la Montagne d’or 
comporte de la pyrite, de la pyrrhotite, mais seulement des traces d’arsenic. Comment dispose-t-

on de ces données ?  

Quelles sont les caractéristiques de la pyrite et de la pyrrhotite ? Quels risques peuvent-ils 
comporter une fois extraits de la roche mère ? 

Vous avez parlé de la pyrrhotite comme d’un minerai « très instable » : qu’est-ce que cela signifie-
t-il ?

Existe-t-il des risques de drainages d’acides miniers et pouvez-vous expliquer en quoi cela 
consiste ? 

Les données concernant la présence de ces pyrrhotite et pyrite figurent dans les pages 65 à 75 du 
rapport intitulé « SRK Consulting (U.S.), Inc.NI 43-101 Technical Report on Updated Resource - 
Montagne d’Or Gold Deposit, Paul Isnard http://www.columbusgoldcorp.com/i/pdf/techrep-2015-
07-31-PEA-Paul-Isnard-MO.pdf 
Elles sont résumées en anglais et synthétisées en français sur la diapositive 9 intitulée 
« Analyses minéralogiques du minerai »  
 

« Les principaux minerais des zones UFZ et LFZ sont la pyrite et la pyrrhotite. 
Le cuivre est principalement (98%) contenu dans la chalcopyrite. 

L’arsenic est présent sous formes de traces d’arsénopyrite. 
Les sulfures sont encaissés dans une gangue siliceuse non sulfurée. 
Les oxydes de fer sont sous forme de magnétite, hématite et ilménite. 
Les argiles caractérisées sont déterminées comme illite et kaolinite. 

Pas de smectite (argile expansive) caractérisée. 

Dans les minerais, l’or est libre et celui récolté par gravité est sous forme native et/ou électrum de 
composition or et argent » 

http://www.columbusgoldcorp.com/i/pdf/techrep-2014-08-04-Paul-Isnard.pdf- figure 47 - p88 
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 Figure 47 – Sulphide Mineralisation Intersection in One of Columbus Drillholes (MO1164) 

Ci-après la description simple faite par la régie du bâtiment du Québec où certains ciments et 
matériaux contiennent ces minéraux pyrite et pyrrhotite : 

« La pyrite FeS2 est un minéral qui se retrouve dans la pierre et qui produit de l’acide sulfurique en 
s’oxydant au contact de l’humidité et de l’oxygène. Lorsque ce phénomène se produit en dessous 
d’une fondation, il peut provoquer le soulèvement et la fissuration de la dalle de béton. 

La pyrrhotite, pour sa part, est une espèce minérale composée de sulfure de fer, d’une couleur 
jaune bronze qui noircit à l’air. En cristallisant en lamelles, elle peut provoquer des fissures dans le 
béton. » 

https://www.rbq.gouv.qc.ca/citoyen/problemes-particuliers-en-batiment/pyrite-et-pyrrhotite.html 

La formule chimique FeS de la pyrrhotite est différente de celle de la pyrite FeS2 et elle est de ce 
fait est très instable lorsque elle est extraite de son contexte rocheux souterrain non oxydé 
et se décompose rapidement quand elle est soumise à l’oxygène de l’air en contexte humide  c’est-
à-dire extraite ou stockée à l’air libre. La neutralisation de l’acidité des jus corrosifs produits peut 
être réalisée par adjonction de carbonate de chaux ou de poudre calcaire. La pyrite est également 
instable à l’air libre mais de manière beaucoup plus lente. 

Le drainage acide correspond à la réaction naturelle à une perturbation du milieu c’est-à-dire à une 
oxydation atmosphérique des minéraux sulfurés comme la pyrite (FeS2) et à pyrrhotite (FeS) qui,  
exposés à l’air et à l’eau, vont générer de l’acidité. Si l’acidité générée est supérieure à la capacité 
de neutralisation sous forme de carbonates présents éventuellement dans le sol ou la roche par 
exemple, il résulte un drainage acide (pouvant inclure une lixiviation métallique). 

Les déchets miniers, déjà stockés humides, reçoivent aussi les pluies. Le phénomène biologique 
(les réactions d’oxydation étant favorisées par l’action de bactéries présentes dans le milieu) et 
chimique de formation de drainage minier acide s'enclenche alors par suintement ou ruissellement 
sur le lieu de stockage. 

http://maxxam.ca/wp-content/uploads/2012/03/Montreal-Conference_Julien-Rachou.pdf 

http://montagnedor.fr/wp-content/uploads/2018/03/Etat-initial_Milieu-physique_S-1.1.1.pdf 
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La cyanuration

Il existe deux types de cyanuration : la cyanuration en cuve et la cyanuration en tas. La Montagne 
d’or a retenu l’option d’une cyanuration en cuve. Pouvez-vous expliquer la différence entre ces 

deux procédés ? Le choix d’une cyanuration en cuve vous semble-t-il judicieux ?

Existe-t-il des risques de fuite de cuve ? 

Il est question d’une cyanuration en circuit fermé : que cela signifie-t-il ?

La cyanuration est la méthode la plus efficace pour extraire totalement l’or des minerais qui le 
contiennent cette notion d’extraction totale est primordiale dans la notion de mine durable, dans la 
mesure où toute la richesse contenue doit être valorisée. La phase préliminaire de concentration 
gravimétrique permet de réaliser entre 10 à 40% de la récupération par l’utilisation de la densité 
naturelle de l’or grossier.  

La cyanuration en tas est utilisée pour extraire l’or des minerais de surface. Ces minerais, 
constitués de roches altérées et oxydées, sont très souvent transformées naturellement en argiles. 
Extraites sans tir à l’explosif, elles ne nécessitent pas de broyage et simplement un démottage et 
un bouletage au ciment. Ne contenant pas de sulfures, ces minerais de surface et les tas de ces 
produits lixiviés ne génèrent pas de drainages acides et les cyanures ou produit cyanurés sont 
détruits par l’exposition au soleil.  

Dans le cas de minerais profonds comme à Montagne d’Or le minerai n’est pas oxydé et l’or est 
contenu entre les sulfures de pyrite et pyrrhotite. Pour pouvoir l’extraire, il faut broyer le minerai à 
la taille de 75 microns soit 0,075mm pour le libérer d’entre les grains afin que les solutions de 
cyanure puissent le dissoudre. La valorisation de ce minerai oblige donc à utiliser la méthode de 
cyanuration en cuve. Cette méthode consiste à faire circuler agiter, oxygéner, floculer, un minerai 
circulant en pulpe dans un circuit de cuves et tuyaux avec des charbons actifs avec un pH basique 
a 10 par ajout de soude, et additifs. 

Les fuites de cuves sont peu probables, l’opérateur n’ayant pas intérêt à perdre sa production d’or.  
Le circuit fermé signifie que, hormis les charbons actifs qui ont fixé l’or et les résidus de minerais 
qui ont été rincés les substances restent dans le circuit pour les réutiliser jusqu’à leur dégradation 
progressive dans le processus.  

Les produits non aurifères sulfurés sont épaissis et dirigés dans la verse à résidus où s’effectue 
l’élimination des résidus éventuels de cyanures et complexes cyanurés pour ensuite neutraliser, 
compacter et confiner ces sulfures dans des cellules étanches.  

La cyanuration en cuve a fait ses preuves dans la valorisation de nombreux minerais d’or. Dans de 
nombreux pays européens, nord centre et sud-américains.  Les roches minéralisées considérées 
comme minerais primaires actuels sont sélectionnées à des teneurs de 1 voire 0.5g/t parfois en 
masses disséminées difficilement exploitables en mines souterraines pour le risque d’effondrement 
en galeries. Anciennement et avant la cyanuration, les seules mines exploitées l’étaient dans des 
structures filoniennes à des teneurs supérieures à 10g/t.  

La méthode vers l’aval est la solution retenue pour la réalisation échelonnée de la verse à résidus. 
Cette méthode assure un ancrage plus important en surface sur le sol d’origine. Elle évite de 
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surcharger des résidus qui pourrait ne pas être complétement compactés. Elle isole les résidus les 
plus anciens d’une atteinte par des excavation ou érosions postérieures éventuelles. Chaque phase 
de rehaussement augmente la superficie de la verse à résidus au contact de l’air améliorant ainsi 
la destruction de cyanures. 

Dans ces activités, la formation du personnel, les procédures de sécurité, l’analyses des risques, 
les exercices, la remise à jour des bonnes pratiques, la responsabilisation des opérateurs et les 
moyens en personnel et en temps restent primordiaux. Les verses à résidus et leur stabilité sont 
des travaux de post production qui doivent tenir une importance équivalente aux outils de 
production.   

Transport du cyanure

Vous avez dit que les principaux risques ne sont pas liés au cyanure en lui-même, mais dus à des 
problèmes de transport ou de ruptures de digues. 

Concernant le transport : la Montagne d’or semble opter pour un transport du cyanure sous forme 
solide en caisse. Vous dites préférer le cyanure liquide transporté en fûts. Pourquoi ?

Dans ce graphique repris de la P12 du diaporama il apparait que 72% des accidents liés au cyanure 
proviennent des ruptures de digue et il est vrai que les anciennes verses à résidus ont fait l’objet de 
reprise lors de l’apparition industrielle de la cyanuration associée à la hausse des cours de l’or la 
plupart des verses à résidus étant réalisées vers l’amont. Leur solidité n’était pas optimale et les 
travaux de terrassement ou de reprise sur des flancs érodés par plusieurs années d’érosion ont pu 
entrainer des zones de faiblesse ayant abouti à des catastrophes. La méthode aval décrite plus 
haut est donc plus adaptée.  

 

Pour ce qui est du transport et du conditionnement du cyanure celui-ci est proposés sous forme de 
briquettes ou pastilles telles qu’elles apparaissent sur la photo ci-après. Les fûts étanches pèsent 
50kg (45Kg de NaCN et 5kg de fûts), ils sont flottants et renforcés sur les flancs.  Un acteur du 
marché fait apparaitre un colisage en big-bag de 1 000Kg dans un conditionnement en caisse de 
bois pressé. Si la route depuis Degrad des Cannes et Kourou me parait adaptée et sécurisée pour 
les transports exceptionnels. La section entre Kourou et Camp Citron est dans l’état actuel moins 
adaptée voire hors gabarit pour ce type de transport en particulier le passage de ponts à une voie 
avec des gabarits réduits. Il me parait peu opportun de risquer le transport des colis unitaires de 1 
tonne de cyanure sur ce type de trajet. La piste menant à Camp Citron me parait également 
comporter actuellement de nombreux passages de criques pouvant présenter certains risques 
potentiels qui devront être éliminés à l’avenir. La création d’un port industriel à saint Laurent du 
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Maroni participera à réduire les risques routiers sur la section depuis Dégrad des Cannes jusqu’à 
la piste vers Camps Citron. 

Sur le site minier, le contenant en fûts permet aux opérateurs de mettre le cyanure en solution par 
fût unitaire en perforant ce fût avec un outils contondant (pioche) les fonds flancs et sommets des 
fûts pour introduire un flexible d’eau en partie supérieure et les solutions dissoutes s’écoulent par 
les flancs et le fond. Le fût est ainsi rincé et inutilisable et l’opérateur n’est pas soumis à la 
manipulation ni au contact direct à travers sa protection avec les briquettes/pastilles de NaCN.  

Ci-dessous, présentation des différents modes de colisages des briquettes/pastilles de cyanure 
NaCN http://www.inmatrade.com/de/nacn-type-c 

  

Cyanure en caisse de 1000kg 

 

Cyanure en futs de 50kg 1000kg 

Un rapport du BRGM de 2013 traite de l’utilisation de la cyanuration dans l’industrie 
aurifère en Guyane : quels sont les principaux enseignements de ce rapport ? 

Le rapport du BRGM de 2013 intitulé « Utilisation de la cyanuration dans l'industrie aurifère 
en Guyane -  Impacts potentiels sur l'environnement et recommandations » constitue une 
référence dans le domaine par le sujet abordé et ses préconisations particulières pour le territoire 
guyanais.  

Les conclusions émises en page 56 résument parfaitement les précautions d’emploi et les 
recommandations d’usage sur le territoire guyanais. Ce document doit être considéré comme une 
fiche et un memento incontournable en matière d’usage du cyanure en Guyane.  
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L’évolution de la législation concernant la protection de l’environnement et les procédures HSE 
(Hygiène Santé Sécurité) ont pu évoluer entre 2013 et 2018 et ce document devra, probablement, 
faire l’objet d’une réactualisation dans ces domaines. 
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Stockage des boues cyanurées

Une fois traitées par cyanuration, les boues sont stockées dans des bacs à résidus. Dans quelle 
mesure ces boues cyanurées sont-elles encore chargées en cyanure ? 

Le stockage se ferait dans la crique Infirmes, un lieu d’orpaillage ancien. Le stockage des boues 
cyanurées dans ce lieu vous semble-t-il judicieux ? Quels sont les risques du stockage dans ce 

lieu ? 

Quelle est la durée de vie et la solidité du géotextile isolant les bacs à résidus du sol ? 

Tout d’abord une distinction s’impose entre les différents types de géosynthétiques adaptés à 
leur utilisation. Les géotextiles S.S. sont destinés à un usage superficiel. Généralement de textures 
poreuses ou en mailles, ils aident à la revégétalisation des verses par le maintien des particules 
minérales et de la terre végétale en évitant leur ravinement et en répartissant uniformément, 
l’arrosage pluviométrique ou artificiel. Par contre la géomembrane est à usage 
d’imperméabilisation et de récupération de solutions aurifères dans le cas de la cyanuration en tas 
ou de jus de drainage des parcs a résidus en vue de leur traitement définitifs.  

Pour mémoire les géomembranes de la mine d’or de Ity en Côte d’Ivoire ont été fournies et utilisées 
en extrême urgence par la cellule de crise afin de créer des sites de stockage temporaire pour la 
récupération et  la dépollution des déchets pétroliers toxiques du Probo-Koala dans les quartiers 
peuplés d’Abobo en Côte d’Ivoire en aout 2006.    

Le cyanure libre en solution de surface ou soumis à une agitation est détruit par le rayonnement 
ultraviolet du rayonnement solaire, et par l’oxygénation des solutions en sortie. La présence d’un 
épaississeur pour extraire un maximum de solution liquide afin d’obtenir des boues épaissies est 
un avantage. 

La neutralisation des complexes cyanurés est bien décrite dans Le rapport du BRGM de 2013 
intitulé « Utilisation de la cyanuration dans l'industrie aurifère en Guyane -  Impacts potentiels sur 
l'environnement et recommandations » de la page 38 à 42 et bien résumé dans le tableau 
synthétique en figure 18 ci-dessous. 
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Le soubassement du parc à résidus doit effectivement être équipé à sa base d’une géomembrane 
éventuellement avec en sa surface supérieure, un système de drain destiné à récupérer les eaux 
non récupérables en surface après la décantation des résidus accumulés et procéder au traitement 
de ces eaux. Il est recommandé de prévoir un drain également en surface inférieure pour la 
récupération des eaux en cas de fuites, poinçonnement et ou défauts de soudure .Cette géomembrane 
doit également isoler les résidus du sous-sol rocheux et éviter par-là les infiltrations dans ce sous-
sol. Les géomembranes du marché doivent pouvoir résister à ces tensions de plus de 50 m de 
résidus sulfurés de masse volumique élevée. Les industries minières nord et sud-américaines (Chili, 
Pérou, Canada) doivent avoir testé, expérimenté et retenu des géomembranes dans des conditions 
similaires. Un problème crucial est la qualité et la résistance des soudures entre différents éléments 
de membranes et l’anticipation des contraintes doit être validé par un organisme agréé qui peut 
correspondre à celui disponible sur le lien ci-dessous : 

www.cfg.asso.fr/sites/default/files/files/cd-rom-2017/RG2017%20pp%20323.pdf 

L’implantation dans le bassin versant de la crique Infirmes oblige à sécuriser le fond de cette crique 
orpaillée historiquement. Comme dans la majorité de ces sites, l’orpaillage a certainement remanié 
le dépôt alluvial originel en y faisant apparaitre des blocs rocheux et en y déversant des résidus 
métalliques (rails, tôles, bouteilles en verre, corps de pompes, blocs moteurs, godets de dragues 
ou pelles, etc.). Ces corps cisaillant seront isolés de la géomembrane par un soubassement de 
saprolite argileuse compactée afin d’en augmenter son imperméabilité et de diminuer le risque de 
tout poinçonnement éventuel. 
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Pour les analyses et solutions à ces problématiques, je ne peux que vous renvoyer à l’analyse des 
documents techniques en lien ci-dessous listant et évaluant les paramètres des différents supports, 
membranes et types de résidus sont répertoriés afin d’adopter la solution efficace et durable. 

Recommandations pour l’utilisation des géosynthétiques dans les centres de stockage de 
déchets 

 www.cfg.asso.fr/sites/default/files/files/publications/recommandations_utilisation_n11.pdf 
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Dans quel contexte, un risque de ruptures de digues pourrait-il apparaître ? 

Comme déjà évoqué précédemment, il est vrai que les anciennes verses à résidus ont fait l’objet 
de reprise lors de l’apparition industrielle de la cyanuration associée à la hausse des cours de l’or. 
La plupart des verses a résidus étant réalisées vers l’amont, leur solidité n’était pas optimale et les 
travaux de terrassement ou de reprise sur des flancs érodés par plusieurs années d’érosion ont pu 
entrainer des zones de faiblesse ayant abouti à des catastrophes, notamment lorsque que les 
précipitations sont particulièrement importantes. Le dimensionnement des digues doit donc tenir 
compte de la pluviométrie de la Guyane mais aussi de la nature minéralogique des matériaux qui 
serviront à la réalisation des digues.  

 

 

 

Autres

Quelles sont les autres techniques principales d’extraction de l’or primaire utilisées à 
travers le monde ? Quelles sont leurs avantages et leurs inconvénients ? 

Certains essais ont eu lieu avec le thiosulfate et par ailleurs beaucoup d’opérateurs artisanaux 
essayent d’améliorer la concentration gravimétrique sur le mines d’or de type alluvionnaire. Pour 
l’instant sur des minerais à or fin contenu dans des sulfures, les méthodes gravimétriques ne 
fonctionnent pas pour obtenir une récupération supérieure à 90% qui est l’objectif de rentabilité 
souhaitable et de stérilisation définitive du site. Les traitements chimiques ou bactériens ne sont 
pas encore au point ou restent à l‘état de pilotes ou du laboratoire. Les impacts de ces procédés 
sur l’environnement en opération industrielle ne sont pas encore envisagés. 

Vous disiez que peu d’experts acceptent de participer à des débats publics ou de répondre 
aux médias. Comment vous expliquez-vous cela ?

La participation réduite des experts dans les débats publics est effectivement un problème car 
l’expertise doit permettre d’éclairer le débat par les expériences antérieures des divers experts sur 
les sujets en débats. L’objet de l’expertise n’est pas d’émettre un avis ou un arbitrage entre les 
positions des parties prenantes et celles du porteur de projet et de ses soutiens. Or ces positions 
contradictoires voire conflictuelles se sont souvent bien exprimées dans le temps à travers la presse 
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locale, les réseaux sociaux, les pétitions et les présentations publiques.  Souvent des conflits 
d’intérêts sous-tendent ces oppositions qui viennent se cristalliser sur l’objet de débat. L’expert 
indépendant, parfois peu averti de ces tensions sous-jacentes, se retrouve alors positionné en tant 
qu’arbitre alors que les éléments de décisions doivent émerger des avis des personnes intéressées 
au débat ou des organisations les représentant. Ces situations amènent parfois à des situations 
d’invectives et de caricatures des parties prenantes, situations et échanges qui ont peu de rapport 
avec la qualité technique, environnementale, sociale ou économique du projet débattu.  

Ces rencontres ont l’intérêt de prendre contact direct avec les parties prenantes des projets, 
d’entendre, d’écouter leur inquiétudes et analyses, d’envisager des solutions possibles.  

Ces problématiques sont présentes, ou du moins sous tendues, au début d’un projet d’exploration 
minière dont la nature, le résultat, la localisation précise, l’envergure, ne peuvent pas être connues. 
Il convient aux géologues d’exploration de chercher, de voir, d’entendre ces problématiques des 
territoires explorés afin d’apporter des réponses de terrain honnêtes aux parties prenantes des 
secteurs travaillés. Il est surtout primordial, d’introduire et de faire remonter ces problématiques 
dans la gestion des phases successives de décision du projet minier lors de son élaboration. 
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5. Conclusion 

Le présent rapport a pour objectif de produire une réflexion neutre et documentées des éléments 
relatifs à la cyanuration et plus généralement aux risques liés à l’utilisation de cette méthode 
d’extraction, présentée dans le cadre du projet minier Montagne d’Or.  
 
Dans ce cadre, l’expertise a consisté d’une part à analyser le rapport de présentation produit par 
la Compagnie Montagne d’Or dans le cadre du débat public, et d’autre part à participer à un 
atelier sur « le fonctionnement de la mine, les risques et leur gestion par le maître d’ouvrage » à 
travers une présentation des notions et des enjeux et la réponse aux questions posées. Cet 
éclairage avait pour finalité d’apporter des précisions techniques indépendantes sur des sujets 
complexes aux parties prenantes du débat. A l’issu de cet atelier, un entretien sous forme de 
questions/réponses a été accepté avec un média local afin de compléter l’information. 
 
Il ressort de cette expertise que le dossier de présentation du maître d’ouvrage fait appel à des 
techniques classiques d’extraction de l’or du minerai par le procédé de cyanuration en cuves, 
dont la présentation, bien que succincte, est compréhensible et bien schématisée. Cette 
technique est éprouvée et largement utilisée à travers le monde. Cependant les paramètres de 
mode de conditionnement, du transport sur site, de la formation et la qualification du personnel 
et l’information aux parties prenantes riveraine sont à développer. Le choix du conditionnement 
en briquettes contenues en futs métalliques étanches de 50 kilos plutôt qu’en « bigbags » d’une 
tonne diminue considérablement l’impact d’un accident éventuel en conséquences humaines et 
environnementales le long du trajet jusqu’au site minier. Ce conditionnement évite également les 
manipulations humaines de la substance et assure la sécurisation du stockage en condition 
humide sur site. 
 
Certains éléments, bien que figurant dans d’autres documents produits par ailleurs par la CMO, 
mériteraient d’être développés dans le dossier de présentation, comme par exemple la notion de 
réserves exploitables économiquement versus réserves géologiques existante pour justifier 
l’adaptation de la taille et profondeur de la fosse d’extraction au minerai économiquement 
rentable. Par ailleurs, la qualification des déchets miniers, des résidus de lixiviation et la notion 
de stériles non acidogènes et acidogènes employées dans le dossier pourrait être explicitée. 
 
Les caractéristiques polysulfurées (pyrite et pyrrhotite) du minerai économique à traiter et d’une 
grande partie des stériles extraits au voisinage de ce minerai oblige à anticiper et éliminer le 
risque potentiel  de drainage acide des verses à résidus et des verses à stériles. Cela doit 
s’envisager avec une neutralisation des complexes cyanurés métalliques pouvant être présents 
ou se créer au fil du temps dans les résidus de lixiviation.  
 
La construction de la digue et la confection du soubassement étanche et sécurisé du parc à 
résidus, le compartimentage des 55% des stériles acidogènes extrait de la fosse vont nécessiter 
un fort volume de matériaux argileux saprolitique non acidogènes de bonne qualité géotechnique. 
Les coupes produites au niveau de la zone d’extraction, ne font pas apparaitre, a priori, un volume 
de saprolites de qualité pour réaliser ces ouvrages. La qualité des géomembranes et de leur 
assemblage reste un paramètre important concernant la prévention de ce risque de drainage 
acide 
 
Le stockage et la neutralisation des résidus miniers est le défi le plus important à atteindre sur un 
projet de ce type. Il conditionnera en effet en partie la gestion des risques pour les opérateurs et 
la limitation des impacts environnementaux sur le court moyen et surtout long terme. 
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Annexe 1 
 

Présentation du diaporama abondé  

A la suite du débat public et en réponse aux interrogations de divers participants, le 
diaporama de présentation préliminaire a fait l’objet de compléments. La version finale 
est présentée ci-dessous  
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